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Prévention 
LA CRÉATION DES UNITÉS TERRITO
180 FONCTIONNAIRES DE POLICESU

Objectifs et fonctionnement
des UTeQ :

• lutter contre la délinquance
et les violences urbaines
(identifier et interpeller les
auteurs d’infractions, de
violences urbaines, de vols et
occupations illégales de halls
d‘immeubles…)

• recueillir des renseignements sur
les réseaux, les trafics locaux,
l’économie souterraine

• développer le lien de confiance
entre la police et la population.

Ces Unités sont composées de
policiers spécialement formés et
engagés exclusivement pour des
missions de voie publique dans
les quartiers dits sensibles, aux
jours et heures les plus adaptés à
la vie de ces quartiers.

A la différence de la police de
proximité, le dispositif mis en
œuvre ne figera, ni ne dispersera,
la capacité opérationnelle des
forces de police. Il sera adaptable
à toutes les exigences de la lutte
contre la délinquance urbaine, au

plus près des besoins de sécurité
des habitants.

Une forte attente à Toulouse : 

La ville de Toulouse comprend
dorénavant trois UTeQ  rattachées
à la circonscription de sécurité
publique de Toulouse.

87 fonctionnaires affectés – dont
61 nouvellement affectés -  dans
les quartiers de Reynerie /
Bellefontaine  -  Bagatelle  - Sud
/ Empalot, opérationnels à
compter du 29 septembre

La situation d'ores et déjà présente
des éléments positifs : les huit
premiers mois de l’année 2008
témoignent d’une  amélioration
des chiffres de la délinquance 

Sur la circonscription de
Toulouse : 

Délinquance Générale (DG) :
33551 / 35300 en 2007
soit - 4,95%

Délinquance de Voie Publique
(DVP) : 17494 / 19951 soit -
12,32%

L’actualité de cette fin d’année est particulièrement
dense ; l’Etat est au cœur des attentes de nos
concitoyens, dans un moment où une crise financière
majeure met à rude épreuve nos dispositifs de
régulation. 

L’Etat se doit d’abord de préparer l’avenir – il est
le garant du long terme. Ce 7ème numéro de la Lettre
des Services de l’Etat me permet de faire le point
sur des dossiers structurants de Midi-Pyrénées – à
savoir, l’enseignement supérieur, dans le cadre du
Plan Campus, et l’accessibilité ferroviaire, avec le
projet de Ligne à Grande Vitesse. 

Je n’oublie pas que l’Etat, c’est aussi un acteur de
proximité, notamment en matière de sécurité. Les
fins d’année sont régulièrement propices aux
augmentations d’actes délictueux , trafics ou
cambriolages, augmentation des accidents de la
route dûs aux conditions climatiques et soirées
festives… Un dossier est consacré à la prévention
de la délinquance. Les services de l’Etat sont plus
que jamais mobilisés à cette période et localement
renforcés aujourd’hui par les unités territoriales de
quartier (UteQ) et les déléguées de l’Etat notamment
dans les quartiers sensibles de l’agglomération
toulousaine. 

Enfin, la Révision Générale des Politiques Publiques
(RGPP) est pleinement engagée : l’Etat réforme son
organisation, pour être plus resserré, plus
performant, plus réactif.

Je souhaite placer cette nouvelle année sous le signe
de l’engagement et de la volonté de servir les
habitants et les territoires de la région Midi-Pyrénées.

Les Unités territoriales de Quartiers ont pris leur
fonction à Toulouse en septembre, après la Seine St
Denis (3 UTeQ depuis le 14 avril) et en même temps que
Marseille. Elles ont pour mission de lutter contre la
délinquance et d’améliorer le lien de confiance entre
la police et la population dans les quartiers sensibles.

Installation officielle des UTeQ le 22 septembre 2008 dans la cour du commissariat central.



Ce Plan a été arrêté par le Préfet après
concertation avec M. le Procureur de
la République, les services de l’Etat, les
collectivités locales et consultation du
Conseil départemental de prévention.

Ce document fixe les priorités de l’Etat
et vise à mobiliser l’ensemble des
moyens existants et à mettre en réseau
tous les acteurs publics locaux, dans le
respect des compétences de chaque
institution. 

Cette mobilisation s’effectue en étroite
concertation avec les maires,
animateurs et coordonnateurs de la
politique de prévention de la
délinquance dans leurs communes en
vertu de la loi relative à la prévention
de la délinquance du 5 mars 2007.

Elle associe également l’ensemble des
acteurs qui concourent, selon les termes
de la loi, à la politique de prévention
de la délinquance.

Les priorités du plan départemental de
la Haute-Garonne

• Prévenir et lutter contre la délinquance
des mineurs

• Cibler certains territoires, en priorité
ceux des quartiers en contrat urbain
de cohésion sociale (CUCS) et les
zones périurbaines

• Assurer une meilleure prévention des
violences aux personnes et une prise
en charge des victimes plus adaptée.

• Faire évoluer les pratiques en privilégiant
le développement d’une culture
commune interinstitutionnelle et en
favorisant la mobilisation des maires.

Ce Plan est institué pour trois ans (2008-
2010). Il fera l’objet d’un suivi et d’une
évaluation permettant de mieux connaître
les actions de prévention menées au niveau
départemental mais aussi au niveau local.
Il sert de référence à la construction d’une
culture commune pour tous les acteurs et
toutes les autorités engagés en matière de
prévention de la délinquance.

Contact : 
Eveline.lacoste@haute-garonne.pref.gouv.fr
(chef du Pôle de sécurité intérieur - cabinet du Préfet)

 de la Délinquance 

Ce document
fixe les priorités

de l’Etat 
“

”

Le Plan départemental de 
prévention de la délinquance
en Haute-Garonne
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 RIALES DE QUARTIERS
 PPLÉMENTAIRES

Sur les quartiers :

Bagatelle : - 7, 69 % en délinquance
de voie publique, - 9,56 %
en délinquance générale

Reynerie : - 6,17 % en DVP,
- 1 % en DG

Bellefontaine : - 21,45 % en DVP,
- 8,41 % en DG

Empalot : -10,99 % en DVP, 
+ 7,5 en DG

Voitures incendiées : 

• - 24 % depuis le début de l’année 

• Ce travail de proximité s'effectue en
lien avec les autres services, et
notamment : avec la future compagnie
de sécurisation (100 fonctionnaires )
à partir du 1er février 2009

C'est ce travail collectif qui permettra
des résultats durables et sensibles pour
la population. Le préfet, qui a été sur le
terrain le 7 octobre rencontrer 9
nouvelles unités, leur a fait part de ses
attentes et qu’il serait attentif aux résultats
obtenus dans les prochains mois. 

Le développement de la police de
quartier s'intègre dans le cadre plus vaste
du plan gouvernemental (Espoir
Banlieue).

Contact : 

Paul MÉRAULT

Direction de la Sécurité Publique

paul.merault@interieur.gouv.fr

Le Préfet à la rencontre des UTeQ à Empalot le 7 octobre

Le Plan départemental de prévention de la délinquance de la Haute-Garonne,
a été signé par le Préfet de Haute-Garonne le 12 septembre 2008.



Créée en 1998,
la BPDJ de
Colomiers se
compose de 6
sous-officiers

qui exercent leur mission sur tout le
département de la Haute-Garonne. Toutefois
le secteur d'action prioritaire correspond aux
communes périurbaines implantées en zone
de compétence gendarmerie, notamment
dans les quartiers réputés sensibles où la
délinquance des mineurs est forte.

Son activité
En milieu scolaire :

• Sensibilisation par des débats discussion
en classe sur les thèmes du rappel à la
loi (incivilités, violences, racket…) ainsi
que sur les problèmes de toxicomanie.

• Interventions ponctuelles sur demande
de l'administration suite à des problèmes
comportementaux.

Au profit des jeunes et de leurs
parents :

• Médiation au sein des familles

• Présence dans les quartiers et auprès
des associations afin d'établir ou de
maintenir le dialogue entre la
gendarmerie et les jeunes.

• Réalisation d'activités sportives et
culturelles associant gendarmes et jeunes. 

Au profit des unités de la
gendarmerie : 

• Suivi de mineurs au comportement
déviant.

Contact : 

Brigade de Prévention de la Délinquance
Juvénile de Colomiers, 

12 allée du Périgord 

31776 COLOMIERS Cedex

Tél. 05 34 55 02 90/Fax. 05 34 55 02 04

Mail :

hpdj.ggd31@gendarmerie.défense.gouv.fr

Pour la première fois, les journées de la
Sécurité Intérieure, qui se sont déroulées
les 18 et 19 octobre derniers,  ont réuni
l’ensemble des acteurs de la sécurité :
policiers, gendarmes et personnels de
la sécurité civile.

A Toulouse  cet événement a été organisé
au Port de la Daurade et Place Dupuy. 

Le public (environ 1500 personnes) a
rencontré «les experts de la sécurité»,
les a vus à l’œuvre et a pu les interroger
sur leurs métiers, les différents modes
d’accès à ces emplois, les formations et
carrières.

De nombreuses démonstrations ont été
proposées : sauvetage de victime par
embarcation et hélitreuillage de
plongeurs dans la Garonne (gendarmes
et pompiers), prise d’otage suite à vol
à main armée avec le groupe

d’intervention de la Police Nationale,
recherche de stupéfiants par la brigade
canine, sauvetage de victime à l’aide
de la grande échelle des sapeurs
pompiers etc…

Le public a pu également assister à la
mise en commun des moyens sur le
terrain et de la coordination des services
lors d’un exercice de désincarcération
suivi d’une enquête judiciaire faisant
appel à la police scientifique.

Enfin les nombreux stands ont exposé
armes et matériels actuellement utilisés
par les forces de l’ordre et ont permis
de découvrir les nombreuses facettes des
métiers de ces hommes et de ces femmes
qui veillent  et assurent la sécurité des
personnes et des biens.
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La brigade de prévention de 
la délinquance juvénile

L’équipe composée de :  l’adjudent-chef GALY,  les gendarmes  DURIEZ, BONNAT,
ROUMAGNAC, le M.D.L chef DELMAS

les Journées de la sécurité intérieure :
Une première à Toulouse

Démonstrations sur les quais de la Daurade.



La lutte contre l'insécurité routière :
Un plan départemental pour des contrôles plus ciblés et plus efficaces
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Le 10 décembre 2008 le Préfet et les
Procureurs de la République  des TGI de
Toulouse et de Saint-Gaudens ont signé le
Plan de Contrôles Routiers pour l'année
2009. Il définit les priorités en termes de
contrôles et de sanctions afin d'atteindre
l'objectif d'une baisse globale du nombre
de tués sur le département.  Priorités : les
accidents liés à l'alcool et à la vitesse, à la
surmortalité des jeunes. Au delà des
contrôles, le plan renforce également les
sanctions administratives liées à ces cibles
particulières.

L’efficacité de la politique de contrôle et
de sanction, mise en place dans chaque
département, exige une coopération
renforcée entre tous les services
concernés. Elle nécessite la mise en place
de contrôles ciblés en fonction des enjeux

locaux de sécurité routière, des lieux et
heures des infractions les plus
dangereuses et des comportements les
plus graves responsables d’accidents
(alcool, vitesse, ceinture, téléphone au
volant, etc.). 

C’est dans ce cadre que les contrôles
d’alcoolémie vont être renforcés les nuits
de week-end.

Les forces de l’ordre (police nationale et
CRS) effectuent déjà ce genre de
contrôle. Par mois, environ 12 OOO
personnes sont contrôlées en zone
gendarmerie (400 contrôles positifs en
moyenne) et 1 500 en zone police (110
contrôles positifs en moyenne).

Le 20 novembre dernier à l’occasion de

la fête du vin nouveau, les forces de
l’ordre ont pu tester les nouveaux kits
rapides de dépistage de produits
stupéfiants. La baisse du nombre de
personnes tuées sur les routes de la
Haute-Garonne, enregistrée depuis
2003, est significative. On ne peut pour
autant se satisfaire de dénombrer encore
sur les routes de la Haute-Garonne 79
tués en 2007 et plus de 2000 blessés
corporels. Les accidents tragiques qui
sont survenus en novembre sur le
département de la Haute-Garonne ont
fait état de 10 personnes tuées, dont 4
jeunes de 19 à 23 ans.

Après l’accident meurtrier à Muret du 2 novembre, tous les services sont mobilisés.

L’insécurité routière en
chiffres pour

la Haute-Garonne 

• 80 % des tués le sont en zone
gendarmerie (route nationale ou
départementale et autoroute) , 
20 % en zone police,
principalement dans
l’agglomération toulousaine.

• L’alcool est présent dans 30 %
des accidents mortels.

• Environ 25 % des victimes sont
des jeunes entre 18 et 25 ans,
alors que cette tranche d’âge ne
représente que 11 % de la
population du département.

• 1 tué sur quatre est un usager
de deux-roues motorisé
(scooter ou moto).

• 80 % des tués sont des hommes.



Le Préfet de la Haute-Garonne, souhaite
coordonner et optimiser les actions des services
de l’Etat en charge de police de
l’environnement, à travers la mise en place,
début 2009, d’une mission interservices
de police de l’environnement. 

Cette mission sera placée sous l’autorité
conjointe du Préfet et du procureur de la
République.

Cette structure sera chargée de bâtir et
de mettre en œuvre un plan d’actions
opérationnel associant l’ensemble des

services et établissements publics du
département en charge de police de
l’environnement. A travers cette structure,
il s’agira de rechercher les synergies
permettant de renforcer la capacité
d’action et d’améliorer la coordination
des différents services chargés de la
police de l’environnement. 

Composition de la MIPE

L’ensemble des services déconcentrés de
l’Etat, établissements publics ou

organismes en charge de police de
l’environnement sont concernés : 

• Tribunal de Grande Instance 

• Les futures Directions Départementales
de l’Equipement et de
l’Agriculture puis la Direction
Départementale des Territoires,
la Direction Départementale de

L'une des missions prioritaires de la
douane est de lutter contre la
contrefaçon, véritable fléau
économique et social, qui concerne
désormais tous les domaines: jouets,
textiles, médicaments, pièces détachées
automobiles, parfums, cigarettes... La
contrefaçon cause un préjudice
important aux fabricants et négociants,
une entreprise sur deux s'estimant
actuellement touchée. Mais ce

phénomène est aussi une grave
tromperie pour le consommateur
en portant atteinte aux intérêts de
chacun pour sa santé et sa sécurité:
les produits contrefaits enfreignent les
normes de fabrication des produits
qu'ils copient et ne sont pas soumis
aux tests légaux de conformité.

Les services douaniers procèdent donc
à des contrôles à l'entrée du territoire
européen, à la sortie mais aussi à la

circulation sur le territoire
national dans des lieux très
variés: marchés, magasins,
entrepôts. Ils disposent pour
cela de pouvoirs légaux
étendus et entretiennent une
étroite coopération avec les
entreprises victimes de ce
fléau et titulaires de droits à
protéger.

En Midi-Pyrénées les différents services
répartis sur la région ont réalisé depuis
le début de l'année 2008 un total de
plus de 200 constatations au cours
desquelles 25 000 articles ont été
saisis pour une valeur marchande
d'environ 650 000 euros. Ces
chiffres, en augmentation par
rapport à ceux de 2007, sont
concentrés sur les domaines de
prédilection des contrefacteurs tels que
les vêtements et les articles
électroniques; les saisies ont été
essentiellement opérées à l'aéroport
de Blagnac, à la circulation et dans
divers magasins de la région. 

Source :
direction régionale des douanes de Midi-Pyrénées  

Contact : 
dr-midi-pyrenees@douane.finances.gouv.fr

Police de l’environnement : 
s’organiser pour être plus efficace

Lutte contre la contrefaçon :
25 000 articles saisis en Midi-Pyrénées

depuis le début de l’année

La préservation de l’environnement, des ressources naturelles et du cadre de
vie est au cœur des enjeux du Grenelle de l’environnement.

La Haute-Garonne, département à la fois urbanisé et rural, aux paysages très
divers, dispose notamment dans les Pyrénées et le long de la Garonne d’un
patrimoine naturel fragile offrant une biodiversité exceptionnelle. Il est
également marqué par un réseau hydrographique qui contribue à la fois à la
biodiversité et à sa richesse patrimoniale. Prochain enjeu pour les services de
l’Etat : Créer une mission interservices de police de l’environnement (MIPE).
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Protection de la Population, la
Direction Régionale de l’Environnement
de l’Aménagement et du Logement,
le Service Départemental de
l’Architecture et du Patrimoine.

• La Gendarmerie, la Police Nationale,
le Service Régional des Douanes,
l’Office National de l’Eau et des
Milieux Aquatiques, l’Office National
de la Chasse et de la Faune
Sauvage, l’Office National des
Forêts.

Les priorités d’actions de
la MIPE
Les priorités d’actions de la MIPE seront de : 

• Définir un plan d’action stratégique
afin de mobiliser les ressources sur
les enjeux prioritaires tels que les
sites classés, les espèces protégées,
les zones Natura 2000 (massif
Pyrénéen, l’axe de la Garonne), la
santé publique…, sans négliger le
cadre de vie quotidien des citoyens

• Mettre en œuvre des plans de
contrôle adaptés à ces enjeux

• Renforcer les moyens et développer les
synergies entre les différents services,
pour bénéficier des complémentarités
et capitaliser les expériences

• Améliorer la qualité des actes et des
procédures pour les fiabiliser

• Expliquer et convaincre, pour un plus
grand respect de l’environnement
par tous

• Contractualiser et planifier,  pour
agir dans un cadre durable

• Contrôler et sanctionner pour faire
respecter les règles 

• Informer et mobiliser les collectivités
territoriales pour que leurs actions
soient complémentaires à celle de
l’Etat

• Evaluer la mise en œuvre des actions
entreprises.

Contact :
anne.bernachon@agriculture.gouv.fr

LES ENJEUX DU
PATRIMOINE

ARCHITECTURAL
ET  PAYSAGER

Notre département offre un
patrimoine architectural et
naturel exceptionnel. Des sites
emblématiques tels que, le
Canal du Midi, Saint Bertrand
de Comminges, ou Bagnères
de Luchon, doivent être
protégés. Les aménagements
et la vie sociale qui s’organisent
dans leur périmètre doivent être
menés en cohérence avec le
respect de ces sites.

Au-delà de ces sites
exceptionnels, la protection du
cadre de vie des Haut-
Garonnais, c’est aussi la
préservation de leur
environnement quotidien, le
suivi des sites industriels, la
qualité de l’air, la ressource en
eau, la maîtrise des
écoulements, la protection des
paysages ordinaires et de la
nature qui se raréfie au nord
du département, la maîtrise de
la publicité, la réduction des
nuisances sonores, la maîtrise
des déchets.

Les enjeux de la biodiversité et des milieux naturels

Les principaux enjeux portent sur les
habitats et les espèces visées par les
directives européennes « Habitats » et
« Oiseaux ». Les 2 directives imposent
à l’Etat français le maintien de ces
habitats et espèces dans un bon état de
conservation. La présence en Haute-
Garonne de 62 espèces animales (dont
34 espèces d’oiseaux) et de 4 espèces
végétales de ces directives a ainsi conduit
à la création de 12 sites Natura 2000,
8 au titre de la directive Habitats et 4 au
titre de la directive Oiseaux qui couvrent
45581 ha soit 7,5% de la surface du
département. Les principaux habitats
concernés sont les corridors fluviaux, les

zones humides, les pelouses et les
prairies, les forêts et les habitats rocheux.  

Les espèces les plus rares ou menacées
font aussi l’objet de plans de restauration,
comme l’ours, le desman, les chauve-
souris, le gypaète, le grand tétras ou le
saumon atlantique et doivent faire l’objet
d’une attention toute particulière. D’autres
espaces réglementés (arrêtés de
protection de biotope, réserves
biologiques…) contribuent aussi à la
préservation de cette richesse
patrimoniale.

Le respect de la biodiversité passe
également par la lutte contre les trafics

d’espèces de faunes et de flores
protégées par la convention sur le
commerce international des espèces de
faune et de flore sauvages menacées
d’extinction, dite CITES ou convention
de Washington.
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Contrôler et sanctionner pour faire respecter les règles
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LE PLAN DE RELAN

du crédit. La procédure semble
aujourd’hui bien connue des acteurs
économiques et des banques. Une
centaine de dossiers a d’ores et déjà
été examinée et pour la plupart une
issue positive a été rapidement
trouvée grâce à la médiation.

De son côté, OSEO a été présent au
côté des PME qui avaient besoin de
financement à court terme. Le numéro
Azur 0810 00 12 10 est le point
d’entrée privilégié pour se renseigner
sur les différents accompagnements
proposés par la banque des PME.

LES ASSURANCES-CRÉDITS

En réponse aux demandes exprimées
lors de la première réunion de la
commission en octobre, des mesures
complémentaires sont mises en œuvre
concernant les assurances-crédits. Afin
de préserver la confiance dans les
relations entre fournisseurs et clients,
l’Etat a décidé de proposer une
solution de couverture pour la part
des risques que les assureurs crédits
ne veulent plus couvrir.

Ainsi, l’Etat accorde sa garantie à la
Caisse centrale de réassurance, qui

de l’ensemble des services de l’Etat
pour orienter, appuyer et conseiller
les entreprises qui en ont besoin.

LA MÉDIATION BANCAIRE

Au plus fort de la crise financière, de
nombreuses PME avaient constaté,
au niveau national, la restriction de
leur capacité d’emprunt et la réduction
de leurs lignes de trésorerie, alors
même que leur activité restait
soutenue.

Pour trouver des solutions concrètes,
le Président de la République a
nommé un médiateur du crédit, M.
André RICOL, qui est représenté au
niveau territorial par la banque de
France. Pour le saisir, les entreprises
qui constatent une restriction anormale
de leur capacité d’emprunt doivent
remplir en ligne un dossier simplifié
sur le site www.mediateurducredit.fr.
Il est ensuite automatiquement transmis
au représentant du médiateur sur le
terrain et aux banques mentionnées.

La directrice régionale de la Banque
de France est revenue au cours de la
CoFiEco sur les premières semaines
de fonctionnement de la médiation

Le 15 décembre dernier, M. Dominique BUR,

Préfet de la région Midi-Pyrénées a réuni pour

la seconde fois la commission de suivi du

financement de l’économie (CoFiEco). Installée

à la demande du Président de la République

dans le cadre du plan de sauvetage du

système financier, cette commission analyse

l’évolution de la conjoncture économique et

garantit le respect des engagements pris par

les banques et les assurances-crédits en faveur

du crédit. Elle rassemble l’ensemble des

services de l’Etat mobilisés au service des

entreprises et de l’emploi, les principaux

réseaux bancaires et les représentants du

monde économique (organismes consulaires

et organisations patronales).

LA MOBILISATION
DES SERVICES DE L’ETAT

La réunion de décembre a été
l’occasion de dresser un premier bilan
des dispositifs mis en œuvre par
l’ensemble des services de l’Etat ces
derniers mois.

Le Trésorier-payeur-général a rappelé
la mobilisation de ses services pour
réduire au maximum les délais de
paiement de l’Etat : ils sont
aujourd’hui inférieurs en moyenne à
20 jours. La commission des chefs de
service financiers (CCSF) enregistre
une croissance des dossiers depuis
le début de la crise financière et
cherche à trouver le plus rapidement
possible une solution durable pour
aider les entreprises à surmonter leurs
difficultés actuelles.

La DRIRE a également présenté le
résultat de son action «parrainage»
en direction des PME de la région ;
elle a permis d’expliquer aux chefs
d’entreprise les mesures décidées et
de les orienter vers les interlocuteurs
appropriés.

Le Préfet a réaffirmé la disponibilité
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CE DE L’ÉCONOMIE

se voit transférer par l’assureur-crédit
les risques portant sur les PME et les
entreprises de taille intermédiaires
que ces derniers ne veulent plus
couvrir et pour lesquels les assurés
demandent néanmoins à être
couverts.

Concrètement, sur le terrain, les
assureurs-crédits peuvent proposer
aux entreprises de souscrire pour ces
risques une garantie complémentaire,
le Complément d’Assurance-crédit
Public (CAP). Le CAP doit être
systématiquement proposé aux
assurés par l’assureur-crédit lorsque
ce dernier décide de diminuer son
encours garanti ou de ne pas
accorder l’intégralité de l’encours sur
une entreprise donnée.

Sont concernées par le CAP les
encours en portefeuille ou les
nouvelles polices souscrites depuis le
1er octobre. Tous les assureurs-crédit
qui le souhaitent distribuent le CAP,
depuis le mois de décembre. Plusieurs
milliards d’euros de chiffre d’affaires
réalisé par les entreprises françaises
devraient bénéficier de cette mesure
dans les semaines qui viennent.

La conjoncture économique en Midi-Pyrénées
La conjoncture économique dans la
région Midi-Pyrénées est marquée au
quatrième trimestre de l’année 2008
par les conséquences de la crise
financière et les signes du ralentissement
économique.

Les secteurs de l’automobile, du textile
et du bâtiment sont particulièrement
touchés et plusieurs plans de
restructuration sont lancés. Plus
largement, on observe un fléchissement
de l’activité des industries de biens
intermédiaires et de consommation.

En revanche, le secteur de l’aéronautique

semble pour l’instant surmonter la crise
financière qui touche les compagnies
aériennes. Les carnets de commandes
demeurent remplies mais les cadences
de production n’augmenteront pas
comme prévues

Tout ceci a des conséquences négatives
sur l’emploi. Le nombre de demandeurs
d’emploi  a augmenté de 2,9% en Midi-
Pyrénées sur un an (contre 0,8% au
niveau national). Sont particulièrement
concernés les seniors (+6,9%) et les
jeunes (+3,4%).

Contact : aurelie.bray@midi-pyrenees.pref.gouv.fr

LE PLAN DE RELANCE
DE L’ÉCONOMIE

AU NIVEAU NATIONAL

Le plan de relance de l’économie
française prolonge les dispositifs
d’urgence de réponse à la crise
financière. Les services de l’Etat auront
pour mission en 2009 de mettre en
œuvre les principales mesures
annoncées par le Président de la
République pour relancer
l’investissement public et soutenir
l’activité.

L’Etat augmentera de 4 milliards
d’euros ses investissements directs
dans des domaines stratégiques
comme le développement durable,
l’enseignement supérieur, la recherche
et les industries de défense. La région
Midi-Pyrénées, en pointe dans ces
différents secteurs, bénéficiera

directement de la mobilisation
accélérée des crédits de l’Etat. L’Etat
anticipera également le versement du
fonds de compensation de la TVA aux
collectivités territoriales qui
accepteront d’investir plus.

Pour répondre aux besoins en
matière de logement, l’Etat
construira ou acquerra 100 000
logements sociaux ou intermédiaires
supplémentaires en 2009 et 2010.
Le montant du prêt à taux zéro pour
les achats de logement neuf sera
doublé en 2009 afin de soutenir le
secteur du logement.

Des mesures fortes ont également été
annoncées en direction des secteurs
et des entreprises les plus exposés à
la crise économique. L’industrie
automobile bénéficiera de
l’instauration d’une «prime à la casse»
de 1 000 euros versée pour l’achat

d’un véhicule particulier neuf émettant
moins de 160 grammes de CO2 ou
pour l’achat par un professionnel d’un
véhicule utilitaire léger neuf,
accompagné de la mise à la casse
d’un véhicule de plus de dix ans.

Enfin, en matière d’emploi et de
pouvoir d’achat, les nouvelles
embauches dans les entreprises de
moins de 10 salariés recevront une
aide en 2009 à hauteur de
l’intégralité des charges patronales
au niveau du SMIC tandis qu’une
prime exceptionnelle de 200 euros
sera versée en avril aux bénéficiaires
du nouveau revenu de solidarité
active (RSA) qui entrera en vigueur
au 1er juin 2009.

Ce plan constitue la feuille de route
en matière économique pour les
services de l’Etat en 2009.

Mise en place du Comité  de suivi du financement de l'économie le 6 novembre 2008 à la Préfecture (de gauche à droite : Philippe
Carli, Président de la fédération des banques de midi-pyrénées, Dominique Bur, Préfet de Région, préfet de la Haute-garonne, Hervé
Lefloc'h-Louboutin, TPG, Chantal Boucher directrice de la banque de France).



Le projet de ligne LGV Bordeaux -
Toulouse s'inscrit au sein des Lignes
à Grande Vitesse Sud-Europe
Atlantique qui comportent :

• La ligne Tours-Bordeaux

• Les Grands Projets du Sud-Ouest
(GPSO) composés des liaisons
Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-
Espagne articulées autour d'un tronc
commun

• Le projet de ligne Poitiers-Limoges

Une déclaration d'intention signée en
janvier 2007entre l'Etat, RFF et les
Présidents de Région a confirmé le
caractère d'ensemble composé de 3
branches des LGV Sud Europe
Atlantique (Bordeaux-Tours, Bordeaux-
Toulouse, Bordeaux-Espagne). La ligne
Poitiers-Limoges fait maintenant partie
de cet ensemble.

La réalisation de l'ensemble de ces
lignes permettra un gain de temps de :

• 50 minutes sur Tours-Bordeaux

• 1h30 sur Bordeaux-Espagne

• 1h sur Bordeaux- Toulouse

• 1h15 sur Poitiers Limoges

Elle mettra donc Toulouse à 3h de
Paris.

Les études préliminaires des Grands
Projet du Sud-Ouest sont d'ores et déjà
engagées par RFF. Un protocole cadre
signé le 26/12/2007 entre l'Etat, RFF
et les Conseils Régionaux d'Aquitaine
et Midi-Pyrénées organise un processus

d'études accéléré visant à une mise à
l'enquête publique du projet en 2011
et à un début des travaux en
2013. Ces études, d'un coût global
de 76M € sont financées par l'Etat,
RFF et les collectivités de Midi-Pyrénées

et d'Aquitaine. Le financement des
études par l'Etat, RFF et les collectivités
de Midi-Pyrénées, dans le cadre du
Contrat de Projet Midi-Pyrénées, est
en passe d'être bouclé, pour un
montant total de 31,8M €.

LGV : historique et point d'étape
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LLee  pprroojjeett  ddee  llooii  ddee  pprrooggrraammmmee  rreellaattiiff

àà  llaa  mmiissee  eenn  ooeeuuvvrree  dduu  GGrreenneellllee  ddee

ll''eennvviirroonnnneemmeenntt  ppoouurrssuuiitt  uunn  oobbjjeeccttiiff

ddee  rrééééqquuiilliibbrraaggee  mmooddaall  eenn  ffaavveeuurr  ddeess

mmooddeess  ddee  ttrraannssppoorrtt  lleess  mmooiinnss

ppoolllluuaannttss  ::  ppoouurr  cceellaa,,  iill  ddééffiinniitt  uunn

iimmppoorrttaanntt  pprrooggrraammmmee  ddee  mmaaiillllaaggee

dduu  tteerrrriittooiirree  ppaarr  ddeess  lliiggnneess  àà  ggrraannddee

vviitteessssee..  MMiiddii--PPyyrréénnééeess  eesstt

ppaarrttiiccuulliièèrreemmeenntt  ccoonncceerrnnééee  ppaarr  llaa

lliiggnnee  àà  ggrraannddee  vviitteessssee  BBoorrddeeaauuxx--

TToouulloouussee  ddoonntt  lleess  ééttuuddeess  ddéémmaarrrreenntt,,

mmaaiiss  aauussssii  ppaarr  llaa  lliiggnnee  TToouulloouussee--

NNaarrbboonnnnee  eett  lleess  rrééfflleexxiioonnss  eenn  ccoouurrss

ssuurr  ll''aamméélliioorraattiioonn  ddee  llaa  ddeesssseerrttee

BBééaarrnn--BBiiggoorrrree..

Le projet de ligne LGV
Bordeaux-Toulouse 

s'inscrit au sein des Lignes
à Grande Vitesse 

Sud-Europe Atlantique

“
”



Les études sont organisées par lots
selon le découpage géographique
du projet en 3 branches. Un
dispositif de pilotage commun a été
mis en place, qui articule un pilotage
interrégional et des comités territoriaux
pour chacune des branches du projet
(tronc commun, sud Gironde-Toulouse
et sud Gironde-Espagne) auxquels
participent les collectivités locales. 

Un important dispositif de
concertation territoriale permet
l'association des acteurs du territoire
au sein de groupes de travail
géographiques et thématiques et de
commissions, sous le contrôle d'un
collège des acteurs locaux et de la
Commission Nationale du Débat
Public. Enfin, des outils d'échange avec
le public seront mis en place par RFF
(journal, site internet, réunions
publiques). 

Parallèlement, RFF engage de nouvelles
études pour définir les
adaptations de tracé et
les infrastructures
nouvelles envisageables
pour améliorer la
desserte ferroviaire
du Béarn et de la
Bigorre, en cohérence
avec l’évolution à long
terme du réseau
ferroviaire, pour un coût de 600 000€.
Les collectivités concernées sont associées
à cette démarche dans le cadre d'une
convention.

Enfin, les études pré-fonctionnelles
pour la ligne Toulouse-Narbonne seront
prochainement relancées : d'un
coût de 1,3M €, elles associeront les
collectivités concernées. L'ensemble de
ces projets permettra à Toulouse et à
la Région Midi-Pyrénées de se
raccorder au réseau LGV et de se
positionner au coeur d'un maillage lui
assurant des accès rapides et
performants vers Paris, mais aussi vers
l'Espagne. 

Concernant l'ensemble des travaux des
lignes LGV Sud-Europe Atlantique, un
protocole-cadre fixant les participations

de chacun devrait être signé entre
l'Etat, RFF et les collectivités des régions
concernées avant
la fin de l'année.
Les discussions
sont en cours.
Deux réunions se
sont déjà tenues
avec l'ensemble
des collectivités
sous la présidence
de M.Bussereau,
Secrétaire d'Etat
aux Transports. Le
coût total des 3
lignes Bordeaux-
Tours, Bordeaux-
E s pagne  e t

Bordeaux-Toulouse atteint 12,6
milliards d'€ (valeur 2006). 4,3
milliards seraient apportés par RFF,
4,4 par l'Etat, la participation des
collectivités de Midi-Pyrénées
s'élevant à 1,162 milliards d'€.
Aujourd'hui, l'engagement des
collectivités de Midi-Pyrénées est assuré
à hauteur de 95%.

Contact : 

maxime.galibert@developpement-durable.gouv.fr
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Un protocole cadre
signé entre l'Etat, RFF et les

Conseils Régionaux d'Aquitaine
et Midi-Pyrénées organise un 
processus d'études accéléré 

“
”

Gare Matabiau à Toulouse



Le 12 novembre 2008, la Direction
Régionale du Travail, de l'Emploi et de
la Formation Professionnelle a organisé
les Assises Régionales pour l'emploi des
seniors,au centre de Congrès Pierre
Baudis à Toulouse.

Depuis longtemps, les démographes
ont alerté sur les échéances du début
du XXIème siècle liées au vieillissement
des baby-boomers. Les années de crise
ont cependant poussé les pouvoirs
publics et les entreprises à adopter des
politiques de gestion à court terme qui
entrent en contradiction avec
l’anticipation de cette évolution.

L’âge fut alors considéré comme une
variable d’ajustement du marché du
travail et une véritable culture du départ
anticipé à la retraite s’est
progressivement installée.

Aujourd’hui, la perspective de départs

importants à la retraite risque de placer
des entreprises, des secteurs d’activité
ou des territoires devant des difficultés
de recrutement et des déficits de
compétences. 

Dans le même temps, la réforme des
retraites et la suppression progressive
des dispositifs incitant aux départs
anticipés conduit à un allongement de
la vie professionnelle.

La question du maintien des seniors
dans l’emploi devient donc un enjeu
essentiel pour les entreprises et les
pouvoirs publics et il est important de
s’interroger sur les leviers susceptibles
de favoriser la poursuite ou la reprise
d’activité des salariés et des
demandeurs d’emploi. 

En Midi-Pyrénées, 1 salarié sur 10 a
au moins 55 ans. Afin d’informer, de
sensibiliser et de mobiliser les responsables
d’entreprises, les représentants des
salariés, les branches professionnelles
et les acteurs locaux de la politique de
l’emploi, la Direction Régionale du
Travail, de l’Emploi et de la Formation
Professionnelle a organisé, en
partenariat avec l’ANPE, la Midact et
l’AFPA, les 2èmes Assises Régionales

pour l’emploi des seniors qui ont eu
lieu le mercredi 12 novembre 2008,
au centre de Congrès Pierre Baudis à
Toulouse.

Ces Assises étaient orientées sur le
thème du développement des
compétences. Elles font suite à celles du
12 février dernier axées plus
particulièrement sur les problématiques
du vieillissement et de la prévention de
l’usure professionnelle.

Elles s’inscrivent dans le cadre du plan
national d’action concerté pour
l’emploi des seniors (2006-2010), issu
de l’accord national interprofessionnel
du 13 octobre 2005 négocié par les
partenaires sociaux. Ce plan a pour
but d’accroître la proportion des
seniors dans les entreprises en luttant
contre les causes de leur exclusion, en
favorisant leur employabilité et en
sécurisant leurs parcours professionnels.
L’objectif final est de parvenir au taux
d’emploi de 50% fixé par l’Europe
pour 2010, sachant qu’en 2006 ce
taux se situait autour de 38% en France.
Contact :   
Dominique Dufour-Bellerose - 05 67 73 63 20 

Les Assises Régionales pour l'Emploi des Seniors
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Concernant les
automobilistes
Afin d’améliorer la sécurité des conducteurs
amenés à sortir de leur véhicule en cas
de panne ou d’accident, le Comité
Interministériel de la Sécurité Routière (CISR)
a décidé de rendre obligatoire la présence
dans tout véhicule carrossé d’un gilet de
sécurité et d’un triangle de pré-signalisation
en complément des feux de détresse.

Les cycles, les deux-roues motorisés, les véhicules
à trois roues et quadricycles à moteur non
carrossés ne sont pas soumis à cette obligation.

Chaque conducteur doit conserver un gilet
de sécurité à portée de main (dans la boite
à gants par exemple) et le revêtir avant de
sortir du véhicule pour installer le triangle de
pré-signalisation qu’il placera à environ 30
mètres de son véhicule immobilisé.

Pourquoi ?
Il s'agit de renforcer la sécurité des usagers
en situation d'arrêt d'urgence : le conducteur
doit être mieux perçu par les autres usagers
lorsqu'il sort de son véhicule et ce véhicule
en difficulté doit être mieux signalé.

Bien penser à vérifier la conformité du gilet:
Ce gilet doit être conforme à la directive
89/686/CEE du Conseil du 21 décembre
1989 concernant le rapprochement des
législations des Etats membres relatives aux
EPI (équipements de protection individuelle).
Cette conformité est attestée par le marquage
C E apposé sur le gilet et par la présence
d'une notice d'instruction.

Bien penser à vérifier la conformité du
triangle :
Ce triangle doit être homologué
conformément au règlement de Genève
n° 27 en vigueur. Sa conformité est attestée
par le marquage suivant apposé sur le
triangle : E 27R.

L'allumage des feux de détresse reste
obligatoire, lorsque le véhicule en est équipé.

Sanctions applicables au 1er octobre 2008:
Le décret fixe au 1er octobre 2008 la date
d’entrée en vigueur de la sanction en cas
de non-possession de ces dispositifs dans
le véhicule. À compter de cette date, le
non-respect de ces obligations sera
passible, comme aujourd’hui en cas de
non-utilisation des feux de détresse, d’une

contravention de la quatrième classe,
amende forfaitaire de 135 euros, amende
minorée de 90 euros.

Concernant les cyclistes
Pour renforcer la sécurité des cyclistes, le
CISR a décidé de rendre obligatoire le
port d’un gilet de sécurité, pour tout
conducteur et passager d’un cycle circulant
hors agglomération, de nuit ou de jour
lorsque la visibilité est insuffisante.

Le décret prévoit l’obligation de disposer d’un
gilet de sécurité à compter du 1er octobre
2008. Tout conducteur ou passager d’un
cycle non revêtu de ce gilet à compter de
cette date sera passible d’une contravention
de la deuxième classe d’un montant de 35
euros, amende minorée de 22 euros.

Action de prévention organisé par les forces de l’ordre de l’utilité
du gilet et du triangle

Gilet de sécurité et triangle de pré-signalisation



Plan Campus
Historique 
Le 6 février  2008 , Valérie Pécresse,
Ministre de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche, a lancé un appel
à projet «opération campus» :
l’objectif vise à rénover et re-dynamiser
les campus existants grâce à un
investissement massif et ciblé pour créer
de véritables lieux de vie, fédérer les
grands campus de demain et accroître
leur visibilité internationale. Le
financement de cette opération sera
assuré par la mobilisation de 5
Milliards d’euros issus de la
privatisation d’EDF. Cette somme,
placée, doit dégager 250 millions
d’euros par an. Les critères de sélection
qui ont été appliqués sont les suivants : 

• ambition pédagogique et scientifique 

• urgence de la situation immobilière 

• développement d’une vie de campus 

• caractère structurant et innovant pour
le territoire…

Etat d’avancement
Toulouse a été retenu dans la première
vague avec 5 autres dossiers : le
dossier toulousain présenté par le PRES
(Pôle Régional d’Enseignement
Supérieur) a été retenu sur la base
d’une lettre d’intention qui a insisté sur
les points suivants : 

• Renforcer et valoriser les domaines
d’excellence déjà reconnus

- Aéronautique et espace 

- Economie 

• Développer la pluridisciplinarité dans
3 domaines :

- nanotechnologies 

- santé

- environnement et
développement durable

• Développer une offre de formation
cohérente et attractive sur le plan
international 

• Placer étudiants et chercheurs au
cœur de la cité dans le cadre d’un
campus intégré et responsable et
mettre les bâtiments universitaires

aux standards internationaux, avec
une gouvernance cohérente et
ambitieuse passant par le PRES.

Actuellement : le PRES a constitué une

équipe projet , des groupes de travail

et dans le cadre d’une convention avec

la Caisse des Dépôts et Consignations,

il s’est doté d’une assistance à maîtrise

d’ouvrage pour permettre l’élaboration

du dossier rendu le 3 novembre comme

prévu . Ce dossier permettra au jury

d’établir un classement entre les

projets duquel découleront les

dotations financières dont chaque site

disposera. 

• MARS
Le Printemps des Poètes 
(11e édition) 2 au 15 mars

Thème : En rire(s)

Hommage à Jean Tardieu

Semaine de la
langue française 
(14e édition) 16 au 23 mars.

Thème : Les mots de demain.
Les dix mots pour fêter la langue : ailleurs,
capteur, clair de Terre, clic, compatible,
désirer, génome, pérenne, transformer,
vision

• MAI
Nuit des musées
(5e édition) samedi 16 mai

• JUIN
Rendez vous aux jardins 
(7e édition) 5, 6 et 7 juin, 
(le vendredi est réservé aux scolaires)
Thème : Terre, terrain, territoires

Fête de la musique 
(28e édition) dimanche 21 juin 

• SEPTEMBRE
Journées européennes
du patrimoine 
(26e édition) 19 et 20 septembre
Thème : Un patrimoine accessible à tous

• OCTOBRE
Lire en fête 
(21e édition) octobre

Culture en
fêtes/2009

page

13

A
CTUA

LITÉS
M

ID
I-P

Y
R

É
N

É
E

S

Objectif : redynamiser les campus existants grâce à un investissement massif
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l'actualité des
programmes européens

Mercredi 12 novembre 9h30
Rodez/Amphi CCI
Journée de présentation des programmes
européens dans l’Aveyron

Vendredi 28 novembre / Montauban
Journée de présentation des programmes
européens dans le Tarn et Garonne

Jeudi 4 décembre / Cahors
Journée de présentation des programmes
européens dans le Lot

Mardi 16 décembre 10h
Toulouse / Préfecture
Comité de suivi des programmes Européens

En savoir + :
www.europe-en-midipyrenees.eu

FORMATIONS AUX
QUESTIONS EUROPÉENNES 

Jeudi 27 novembre / Toulouse/
Manufacture des Tabac
Le droit européen du travail et la
dimension de l’Europe sociale

Jeudi 4 décembre / Toulouse
Mieux comprendre l’Union européenne

Inscriptions :
www.difnational.fr

FORMATIONS
ÉCO-CONDITIONNALITÉ

Jeudi 16 octobre/Auch
Jeudi 23 octobre/Tarbes
Jeudi 6 novembre/Rodez
Jeudi 13 novembre/Cahors
Jeudi 20 novembre/Foix
Jeudi 27 novembre/Albi
Jeudi 4 décembre/Montauban

Contacts : service formation de votre
préfecture de département.

Présentation des programmes européens à Gascogne Expo (Auch), le 26 septembre 2008
Crédits : SGAR Midi-Pyrénées

AGENDA

Présentation des
programmes européens 
dans chaque département

Les journées de présentation des
programmes européens 2007/2013,
organisées par les préfectures de
département et le SGAR en partenariat avec
le Conseil régional et les Conseils généraux,
poursuivent leur chemin. Elles sont l’occasion
de présenter aux porteurs de projet la
nouvelle génération de programmes
européens et de visiter des projets déjà
cofinancés par ces programmes.

La présentation des
programmes
Elle s’adresse à tous les bénéficiaires
potentiels des programmes européens,
qu’ils soient chefs d’entreprises,
agriculteurs, responsables d’une
association, d’un organisme professionnel
ou d’une collectivité locale.

Les gestionnaires régionaux et
départementaux se mobilisent pour
présenter les actions soutenues par l’Union
Européenne en 2007/2013 et pour guider
les porteurs de projets dans le montage
de leur dossier.

Plus de 200 porteurs de projets sont ainsi
venus s’informer le 26 septembre sous le
chapiteau de Gascogne Expo dans le Gers
(photo ci-contre). Ils étaient tout aussi
nombreux dans l’amphithéâtre du Centre
Universitaire de Foix le 3 octobre dernier.

Les projets
Ces journées sont aussi l’occasion de
rencontrer les bénéficiaires des programmes
européens précédents et de visiter leurs projets.

Accompagnés des partenaires et de la presse,
les préfets de chaque département ont ainsi
visité des projets diversifiés, à l’image de
l’intervention des programmes européens
dans la région : la plate forme technologique
du Lycée Rascol à Albi, le GAEC « Les
Paulinetoises » à Paulinet ,  l’Imprimerie du
prieuré à Auch (voir page suivante), le réseau
haut-débit de l’Ariège (photo ci-contre) et enfin
Cap-Delta Technologies, une plateforme pour
les entreprises innovantes à Verniolle.

Après les Hautes-Pyrénées, le Tarn, le Gers,
l’Ariège et l’Aveyron, les prochaines journées
se tiendront dans le Tarn et Garonne le 28
novembre puis dans le Lot le 4 décembre.

Tous les diaporamas
présentés lors de ces
journées sont disponibles sur
le site Internet des
programmes européens :
www.europe-en-
midipyrenees.eu
Rubrique/A LA UNE/ Toutes
les actualités

Contact :
mathilde.blaya@midi-
pyrenees.pref.gouv.fr

Jean-François Valette, préfet de l’Ariège, visite une station Wimax et le point central opérateur du réseau haut-débit en Ariège
avec Serge Popieul, Ariège Télécom. - Crédits : SGAR Midi-Pyrénées
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La mise en ligne du site dédié aux programmes
européens 2007/2013 en Midi-Pyrénées à l’occasion
de la journée de lancement du 6 mai 2008 (voir Lettre
de l’Etat n° 6,  juillet 2008) est un succès !

Avec près de 15 000 visualisations dès le premier
mois, le site, riche en informations et en ressources
documentaires, est le rendez-vous des partenaires et
des porteurs de projets en quête d’information sur les
programmes européens dans la région.

Le site www.europe-en-midipyrenees.eu propose deux
façons de s’orienter : 

• par thème, pour être guidé jusqu’au programme
européen correspondant à un projet

• par type de programme (FEDER, FSE, FEADER et les
programmes de coopération).

Vous y trouverez aussi tous les documents de référence
(PO, DOMO, dossiers de subvention…), les contacts
pour accompagner le montage de projets, des exemples
de projets et toute l’actualité des programmes européens
dans la région.

Bonne navigation !

Adresse du site : www.europe-en-midipyrenees.eu 
Contact : mathilde.blaya@midi-pyrenees.pref.gouv.fr

L’imprimerie du Prieuré est une entreprise
familiale gérée par Danielle, Monique et
Yves Maffre, les enfants du fondateur.
Stéphan Maffre, 23 ans se prépare à
prendre la relève et s’implique de façon
croissante dans le développement de
l’entreprise depuis 2004.

Les progrès techniques et la nécessaire
prise en compte de l’environnement dans
ce secteur exigent une évolution constante
du métier d’imprimeur.

Pour se moderniser, l’imprimerie du Prieuré
a ainsi souhaité investir en 2005 dans
une presse offset performante et un traceur

qui lui permettent aujourd’hui d’être plus
réactive, plus compétitive et de réaliser
85% de sa fabrication en interne.

Grâce à ce projet, suivi par la Préfecture
du Gers, l’entreprise a créé deux emplois
supplémentaires. Les investissements
cofinancés par le FEDER, plus respectueux
de l’environnement, lui ont aussi permis
de décroché  le label «relais propre
artisanal».

Ce projet a bénéficié de 34 554,52 €

du FEDER.

Plus d’exemples de projets sur :
www.europe-en-midipyrenees.eu 

FOCUS SUR UN PROJET COFINANCÉ PAR LE FEDER
L’INVESTISSEMENT DE L’IMPRIMERIE DU PRIEURÉ

www.europe-en-midipyrenees.eu,

LE SITE DÉDIÉ AUX PROGRAMMES EUROPÉENS EN MIDI-PYRÉNÉES
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Denis Conus, préfet du Gers (au centre) avec Yves et Stéphan Maffre devant la presse offset cofinancée par le FEDER. -  Crédit : SGAR Midi-Pyrénées

Grace à ce projet,
l’imprimerie a créé

deux emplois “
”

Page d’accueil du site www.europe-en-midipyrenees.eu



Comment avez-vous
démarré votre parcours
professionnel ?

NB : J’ai débuté comme éducatrice
dans un foyer d'accueil d'urgence pour
mineurs de la DDAS de la Haute-
Vienne puis éducatrice d'enseignement
ménager dans un Institut Médico-
Professionnel (IMPro). J’ai ensuite été
nommée directrice d'un Centre Social
associatif sur un quartier populaire à
Limoges et déléguée à la tutelle auprès
de majeurs protégés à l'UDAF de
Limoges. 

Que vous ont apporté
c e s  expé r i en ce s
pour votre travail
d’aujourd’hui ?

NB : C’est une période
passionnante de mon parcours
professionnel, à la fois la plus
difficile et la plus formatrice, celle
qui m'a appris à relativiser les
problématiques institutionnelles tout
en repérant leurs cadres pour
adapter au mieux la réponse aux
usagers, celle qui m'a appris à
déceler chez les personnes les plus
« abîmées » de la société ce qui
pouvait être "ressources" et à
accepter la limite posée par la
maladie ou la souffrance
psychosociale de ces personnes.

En 2004, vous êtes reçue
au concours de Conseiller
d’éducation populaire du
Ministère de la Jeunesse
et des Sports.

NB : Oui et je suis entrée à la
DRDJS de Midi-Pyrénées où l’on
m’a confié à l’échelle régionale
l’animation du « Plan Régional
d’Incitation à la Lecture et
l’Ecriture » s’inscrivant dans le volet
« prévention du schéma régional
de lutte contre l’illettrisme de Midi-
Pyrénées » (SCRIBE).

Vous postulez sans
hésiter pour être
déléguée de l’Etat sur
Faourette Bagatelle ?

NB : Oui, je renoue avec mon
passé professionnel, ma passion
des contacts, de soutien aux
personnes en situation difficile et
surtout en véhiculant une image de
l’Etat très importante à mes yeux.

Quelle est votre mission
aujourd’hui ?

NB : Ma mission c’est :

Sur le territoire :

• coordonner les actions des
services de l’Etat sur le quartier

et assurer l’interface entre les
quartiers et les différents services,

• entretenir une relation de
confiance avec les acteurs
associatifs,

• relayer toutes les informations qui
pourraient constituer des alertes
sur la vie sociale de ces quartiers
(autres que la sécurité),

• participer aux réunions territoriales
sur toutes les thématiques du
CUCS,

• veiller à ce que les actions
conduites sur ce territoire
s’inscrivent bien dans les priorités
du « plan Espoir Banlieues ».

Sur le thème de l’Education :

• œuvrer à l’harmonisation des
politiques éducatives territoriales
des quartiers CUCS, en étant en
lien avec l’Inspection d’Académie
et les services de l’Etat concernés
(DRDJS, PJJ, …) ainsi que les
différents acteurs (collectivités
territoriales, associations, autres
institutions),

• relayer, auprès des Délégués du
Préfet et du Sous-Préfet Ville, toute
information utile,

• participer aux différentes
instances de pilotage des
dispositifs d’éducation : VVV,
CLAS, Réussite Educative …

Contact : 
nathalie.baudin@haute-garonne.pref.gouv.fr

Nathalie BAUDIN
nouvelle déléguée de l'Etat
pour le quartier de Bagatelle
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Installée officiellement par Fadéla AMARA, Secrétaire d’Etat chargée
de la politique de la ville, comme ses 2 collègues, la nouvelle déléguée
présente son parcours et ses missions.


